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Considérant la décision de la cellule de crise en date du 04.08.2020, les transports non urgents de 
patients peuvent être effectués par des transporteurs sanitaires privés. Le CGDIS, en concordance avec le 
règlement opérationnel arrêté par le conseil d’administration du 28 juin 2018 comme prévu par la loi du 
27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile, pourra assurer ces transports par carence.

Les transporteurs sanitaires privés sont responsables de veiller au respect des recommandations
suivantes :
•   Le transporteur doit être formé aux procédures d’hygiène tant pour la protection des patients que pour 

sa propre sécurité. Il doit être entraîné au port des équipements de protection individuelle, habillage 
et déshabillage dans l’ordre nécessaire. Les procédures concernant les produits et la désinfection du 
matériel et des surfaces doivent également avoir été enseignées.

•   L’employeur est responsable de l’acquisition et de la mise à disposition du matériel nécessaire pour
assurer sa mission. Le matériel doit répondre à des normes reconnues en ce qui concerne les équipe-
ments de protections individuelles et les produits désinfectants.

•   Il est de la responsabilité de l’employeur de refuser la réalisation de ces transports si le personnel n’est 
pas formé ou le matériel nécessaire indisponible.

Il est rappelé que les équipements de protection individuelle interviennent en complément aux autres 
mesures barrières (distanciation physique, hygiène des mains, absence de bijoux aux mains et poignets, 
cheveux courts ou attachés, etc.) qu’il faut appliquer autant que possible. 
Il convient de respecter les recommandations de la Direction de la Santé du 06 avril 2020 « Stratégies 
d’utilisation des Equipements de Protection Individuelles (EPI) lors de l’épidémie de SARS-CoV-2 »
(https://sante.public.lu/fr/espace-professionnel/recommandations/direction-sante/000-covid-19/000-
covid-191-annexes/060-protections-du-personnel-de-sante.pdf).
La double protection patient/intervenant demeure la meilleure protection recommandée. 

•   Tous les patients doivent porter un masque chirurgical et respecter les mesures d’hygiène des 
mains (lavage eau et savon ou solution hydroalcoolique). Dans le cas où le patient nécessite l’applica-
tion d’oxygène, le masque à oxygène remplace le masque chirurgical.

•   EPI des transporteurs :
	 o   Pour tous les patients, confirmés ou suspects COVID-19 ou non, le transporteur doit porter un 

masque chirurgical et pratiquer une hygiène des mains avant et après tout contact avec un 
patient ou son environnement.

	 o   Les autres EPI (gants, blouse) sont recommandés lors d’une prise en charge de patients
suspects ou atteints de COVID-19 nécessitant un contact physique avec le patient (aide à la 
marche, à la montée sur le brancard, délivrance d’oxygène à haute concentration, etc.).

	 o   Sans contact direct lors du transport, il est préconisé de maintenir les mesures d’hygiène des 
mains et le port d’un masque chirurgical. 

1. EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE

https://sante.public.lu/fr/espace-professionnel/recommandations/direction-sante/000-covid-19/000-covid-191-annexes/060-protections-du-personnel-de-sante.pdf
https://sante.public.lu/fr/espace-professionnel/recommandations/direction-sante/000-covid-19/000-covid-191-annexes/060-protections-du-personnel-de-sante.pdf
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	 o   Le personnel chargé de l’entretien après ou entre les transports de patients suspects ou
atteints de COVID-19 doit porter les équipements adaptés pour ce type de travail (blouse, 
gants, masque).

Les recommandations concernant l’utilisation des EPI pour les transports sont résumées sur l’affiche 
disponible au lien suivant :

https://sante.public.lu/fr/espace-professionnel/recommandations/direction-sante/000-cov-
id-19/000-covid-191-annexes/epi-affiche-transport-de-patients-fr.pdf

Pour le patient ainsi que l’équipe, le port d’un masque chirurgical est 
obligatoire.

Le port de gants à usage unique ainsi que de lunettes de protection est 
obligatoire pour l’équipier en contact avec le patient. Une blouse de 
protection est à mettre en cas de contact étroit avec un patient.
Un contact étroit est une personne prodiguant des soins à un cas confirmé.

Avant la prise en charge, le patient doit désinfecter ses mains avec une 
solution hydro-alcoolique.
Le transporteur doit désinfecter ses mains avant et après tout contact avec 
un patient.

1 1

Lors de toute demande de transport non urgent, l’appelant doit systématiquement indiquer au trans-
porteur si le patient est suspecté ou confirmé d’infection COVID-19.
Pour sécuriser les conditions du transport en utilisant les véhicules adaptés, le transporteur peut de-
mander au patient, préalablement à l’organisation du transport, si celui-ci est atteint d’une infection 
COVID-19 ; le transporteur peut interroger le patient avant le transport pour identifier la présence de 
symptômes évocateurs de COVID-19. Ils peuvent pour cela s’appuyer en particulier sur le questionnaire 
suivant : 
https://www.coreb.infectiologie.com/UserFiles/File/procedures/20200512-fichecovid-medecin1erel-
igne-12-mai.pdf

2. MODALITÉS DE TRANSPORT

https://sante.public.lu/fr/espace-professionnel/recommandations/direction-sante/000-covid-19/000-covid-191-annexes/epi-affiche-transport-de-patients-fr.pdf 
https://sante.public.lu/fr/espace-professionnel/recommandations/direction-sante/000-covid-19/000-covid-191-annexes/epi-affiche-transport-de-patients-fr.pdf 
https://www.coreb.infectiologie.com/UserFiles/File/procedures/20200512-fichecovid-medecin1ereligne-12-mai.pdf
https://www.coreb.infectiologie.com/UserFiles/File/procedures/20200512-fichecovid-medecin1ereligne-12-mai.pdf
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En revanche, en raison de la performance moyenne de la détection des maladies infectieuses par la 
prise de température et de l’absence de sa fiabilité, il n’est pas recommandé aux entreprises de mettre 
en place un dépistage systématique du COVID-19 par prise de température. Les transporteurs sanitaires 
ne sont, par ailleurs, pas habilités à réaliser eux-mêmes de tests RT-PCR, réalisés uniquement sur pre-
scription médicale. 

Les transports de ces patients sont réalisés uniquement en ambulance. 
En cas de délivrance d’oxygène à haute concentration, il est nécessaire d’activer l’extracteur du véhicule 
pour palier à la nébulisation potentiel du virus dans la cellule sanitaire. Dans ce cas, le transporteur por-
tera un masque FFP2.

La fenêtre entre la cabine du conducteur et la cellule du patient doit rester fermée.

Après le transport, une désinfection immédiate des surfaces de contact
et des équipements est nécessaire. 

Après la désinfection du véhicule, désinfection de vos mains avec une
solution hydro-alcoolique.

Les vêtements de travail sont à changer et à laver quotidiennement et 
après chaque contact étroit avec un patient.

Dans tous les cas, une désinfection conforme aux recommandations professionnelles de tout véhicule 
sanitaire doit être réalisée, au minimum une fois par jour. 
Après chaque transport de patients COVID-19 suspectés ou confirmés, le nettoyage des surfaces in-
térieures et des équipements de l’ambulance au minimum avec un produit virucide validé par la norme 
EN 14476 doit être mis en œuvre. Une désinfection vapeur peut-être envisagée.
Entre deux transports de patient, le véhicule doit être aéré en ouvrant les fenêtres ou les portes.

3. NETTOYAGE – DÉSINFECTION DU VÉHICULE


